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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel de direction
Question écrite n° 47258

Texte de la question

M. Yves Bur attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation du personnel
d'encadrement de l'administration penitentiaire. En effet, les personnels de direction attendent depuis
maintenant cinq ans une reforme de leur statut qui est inchange depuis 1977 et donc desuet au vu de l'evolution
et de la complexite des missions qui sont a present les leurs. Par ailleurs, le personnel administratif est soumis a
un statut special et n'a pu beneficier de la bonification du regime des retraites octroyee l'an passe au personnel
de surveillance. Il souhaiterait donc rapidement connaitre les actions et mesures statutaires prevues en faveur
de ce personnel d'encadrement qui, quotidiennement, et en fonction des moyens qui sont les siens, repond le
plus efficacement possible aux multiples problemes qu'il rencontre.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire l'interet qu'il porte a la
situation des personnels d'encadrement de l'administration penitentiaire en faveur desquels il mene une politique
de reforme tout a fait justifiee compte tenu des missions particulieres devolues tant au personnel de direction
qu'au personnel administratif. S'agissant des personnels de direction dont le statut date de 1977, le Premier
ministre a rendu a la fin de 1996 un arbitrage favorable qui va permettre la mise en place d'une importante
reforme prevoyant non seulement des ameliorations de carriere mais egalement un repyramidage du corps des
directeurs d'etablissement et la creation d'un statut d'emploi de directeur regional. La redaction des projets de
decrets statutaires est actuellement en cours d'achevement et ceux-ci seront prochainement presentes aux
organisations syndicales representatives de ces personnels. Quant aux personnels d'encadrement de la filiere
administrative, un projet de decret portant statut particulier du corps des attaches d'administration et
d'intendance est actuellement soumis a l'examen des ministeres charges du budget et de la fonction publique.
Ce projet de decret traduit une mesure prevue en faveur de la categorie A par le protocole d'accord Durafour du
9 fevrier 1990 sur la renovation de la grille des classifications et des remunerations de la fonction publique.
Parallelement a cette reforme statutaire et, a l'instar des autres categories de personnels penitentiaires places
sous statut special, le regime indemnitaire de ces personnels demande a etre reforme. Si le contexte
economique actuel n'a pas permis de satisfaire cette demande qui a ete presentee dans le cadre du projet de loi
de finances pour 1997, elle n'en demeure pas moins une priorite.
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